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❖ CONSULTATION DIGITALISATION ENTRETIENS DE CARRIERES 

Cette mesure de digitalisation des entretiens de carrière est positive, 

puisqu’indéniablement il y a un gain conséquent en temps et en 

manipulations chronophages pour les services RH. 

Toutefois, il reste des points critiques : 

Tout d’abord l’évaluation des compétences sera faite avec des fiches GPEC 

qui n’ont jamais été validées par les organisations syndicales 

représentatives. Les salariés doivent être évalués sur leur fiche emploi 

repère conventionnel. 

Le point bloquant est que l’entretien pourra être modifié par le manager suite 
à la signature de l’évalué dans l’outil. Cette pratique est inacceptable et va à 
l’encontre d’une relation de confiance. 
 
 
Le projet présenté et discuté en séance ne nous convient pas en l’état, c’est 
pourquoi les élus FO voterons défavorablement 
 

 

 


